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AUS DER PRAXIS EN PRATIQUE ESPERIENZE PRATICHE

Service technique
- préparation de la mise en service

des constructions de protection
civile

- préparation de la décentralisation
de l'équipement et du matériel en
collaboration avec le CS S mat

Service du matériel
- aperçu de l'inventaire du matériel

de la protection civile livré
• état réel
• matériel manquant: livraison de

l'OFPC prévue
• matériel manquant: pas de livrai¬

son de l'OFPC prévue, acquisition

par voie de réquisition

Expériences, appréciations et résultats
L'exercice avait lieu en novembre
1981. Déjà en juin, toutes les directions

et chefs de service avaient été
informés, par des rapports, sur les
buts de l'exercice et son déroulement.
En même temps ils recevaient par
écrit les documents de l'exercice, de
sorte que chaque service avait assez de
temps devant lui pour se mettre au
courant de sa mission.
Le déroulement de l'exercice a été
conforme aux conceptions et à
l'attente de la direction. Au cours de
rapports d'état-major réguliers (c'est-
à-dire toujours en fin de demi-jour¬

née), l'état d'avancement des travaux
pouvait être contrôlé par la direction
de l'exercice, ce qui permettait de
s'entendre ou de donner des directives
pour l'étude d'autres problèmes.

Une première analyse de la «préparation

en vue de l'intervention» a

confirmé ce qu'on savait généralement
déjà, à savoir que différentes installations

et équipements dont l'obtention
est prévue par l'OFPC se feraient
encore longtemps attendre.
Par conséquent, il a fallu se référer
avec fermeté aux directives figurant
dans les documents de l'exercice,
selon lesquelles il s'agit non seulement
de constater les lacunes dans l'équipement

ou dans les installations, mais
aussi de proposer simultanément des
possibilités de solution afin de combler

les manques par des acquisitions
privées (réquisitions), etc. En outre, il
a fallu établir des plans de «bases» où
figurent les firmes (civiles) sur
lesquelles l'on peut s'appuyer actuellement,

par exemple des entreprises de
construction pour les engins du
SPLCF, des pharmacies pour l'équipement

médicamenteux, etc.

Suite
L'exercice a donné un aperçu réel de
l'état de préparation actuel des effec¬

tifs, de leur instruction, des installations

disponibles et du matériel.
Les documents relatifs à la mise sur
pied doivent être terminés dans une
année, c'est-à-dire qu'entre-temps
chaque service, lors des prestations de
service supplémentaires, met à jour
ses «questions pendantes» dans le but
d'assurer la préparation en vue de

l'intervention, dans le pire des cas, en
l'espace de 10 jours.

Réflexions finales
Les préparatifs pour l'exécution de la
mise sur pied de la protection civile
sont plus vastes que l'on ne l'imagine
communément. L'ensemble des
participants furent surtout contents du fait
qu'avant tout la base, c'est-à-dire la
mise sur pied avec ses importantes
mesures d'organisation, a été assurée
en remplacement des «simulacres de

guerre».

C'était impressionnant de voir avec
quel engagement tous ont pris à cœur
leur tâche et se sont déclarés aussi

prêts à poursuivre dans les prochains
mois l'étude des problèmes qui leur
ont été attribués.
Le but fixé, à savoir atteindre un état
de préparation opérationnel dans les
10 jours, apparaît aujourd'hui
réalisable.
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